
Échanges sur 
la question de 
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les PLU / PLUi 

Jeudi 21 mars 2019 

CLUB PLANIFICATION // De l’énergie dans l’urbanisme ! 



La prise en compte de l’énergie dans le 



4200 habitants 
 
 
- PNR Massif des 
Bauges 
 
- Siège de la 
Communauté de 
Communes Cœur de 
Savoie, 41 communes, 
37000 habitants 
 
- Près de 50% de 
logements sociaux 
 
 
 
 

La Ville de Montmélian 
(Savoie) 
en quelques mots 



La Ville de Montmélian 
(Savoie) 
en quelques mots 

- Présence d’une gare 
avec une centaine 
de trains par jours 

 
- Commune 

pourvoyeuse 
d’emplois : 2 
emplois pour 1 actif 

 
- Commune fondatrice 

du Parc d’Activités 
Alpespace, (2200 
emplois) 
 

 
 
 

Développe une politique 
énergétique solaire depuis 1983 
 
2600m² de capteurs solaires 
installés sur la ville 
 



 
 
 
2019, installation de 500m² de 
capteurs photovoltaïques sur le 
toit des tennis couverts et 
d’ardoises photovoltaïques dans 
le cadre de la rénovation de 
l’Hôtel Nicolle de La Place appelé 
à devenir le nouvel Hôtel de Ville. 
Etudes pour l’installation de 
capteurs photovoltaïques à 
l’Espace François Mitterrand 
(Centre culturel et de congrès) 
 
 



Le PLU est un outil à l’usage des élus. 
 
Il permet de traduire un engagement en matière d’énergie fonction de leur 
sensibilité et de leur ambition par rapport à ce sujet. 
 
Il s’agit de l’intégrer dans l’urbanisme de planification pour aider à ce que 
cela se concrétise en phase opérationnelle. 
 
Cette intégration passe : 
 par une approche transversale (la question de l’énergie concerne une 

multiplicité de sujets), 
 par une déclinaison cohérente « à tous les étages » du PLU (du diag au 

Règlt) 
 par une volonté politique (un cadre juridique en évolution, rôle de 

« défricheurs ») 



Comment à Montmélian les enjeux énergétiques ont pu trouver place 
dans les orientations du PADD ?  

Avec le PADD, les élus ont pu énoncer leur ambition de « petite ville » en matière 
d’urbanisme et d’énergie, et trouver à la décliner dans les OAP et le Règlement. 

limitation de la 
consommation de 

l’espace + 
urbanisation 

recentrée 

- armature urbaine du SCoT 
- préservation des ressources 

- lien aux aménités urbaines 

organisation des 
déplacements 

- mobilité de proximité 
- lien entre 
urbanisation et « TC »  

caractéristiques des 
secteurs de projets 

- importance donnée aux secteurs en 
renouvellement ou réhabilitation 
- positionnement des secteurs de projet 
par rapport aux spécificités climatiques 
- potentialité « réseau de chaleur » 

exemplarité 
énergétique des 
constructions  

- formes urbaines 
attendues 

- approche 
bioclimatique du bâti 

et environnement 
végétal 

- affichage sur 
performance 

énergétique et 
recours aux ENR 



Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

orientation A - mettre en place un 
cadre propice à un nouvel élan  
démographique 

Orientation B - faire de Montmélian 
une petite ville attractive 



des « zooms pré-opérationnels » qui se prêtent à 
traiter l’approche énergétique  

A ce niveau le Code de l’Urbanisme n’affiche pas 
directement d’exigence pour aborder la question de 
l’énergie. 
Pourtant le format et le statut juridique des OAP sont 
propices pour cadrer énergétiquement les secteurs 
stratégiques de développement et de renouvellement : 

Principe d’orientation des constructions par 
rapport au vent dominant et l’exposition au soleil 

(logements traversants ou bi-orientés,  
largeur max. trame bâtie) 

Prise en compte des masques solaires du bâti 
existant et des constructions en projet 

Principe de typologie bâtie : formes compactes 
et mitoyenneté 

Orientations 
d’Aménagement et de 

Programmation 



Principe de performances énergétiques 
renforcées, de recours aux ENR, de mise en 
œuvre d’installation collective (chaufferie)  

Principe de desserte pour optimiser le réseau 
viaire et intégrer les mobilités cyclo-piétonnes 

de proximité 

Définition des besoins en matière de 
stationnement (positionnement du stationnement 

automobile, niveau d’intégration, foisonnement possible, 
stationnement cycles dans l’habitat collectif et 

intermédiaire, parking relais…) 

Principes de végétalisation 

Traitement global de la question de l’eau 
dans le projet : gestion eau de pluie, confort 

hygrothermique et qualité paysagère 

Un cadrage qui s’est établi pour chaque secteur étudié. 





Etude pré-opérationnelle sur le Triangle Sud 
LIEUX-DITS – PROGRAMMES-URBAINS et Claire Lucas urbaniste – TECSOL – MDP – HIS&O - HELENE SAUDECERRE – INDDIGO  

Objectifs principaux de la commande pour la réalisation 
d’un QUARTIER SOLAIRE 
 
> Conception d’ensemble quartier de 800 logements 
> Un taux de couverture solaire de l’ordre de 80%, pour couvrir les 
besoins en chauffage et ECS 
 

+ partenariat INES 



Etude pré-op’ en cours sur le Triangle Sud de Montmélian 
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Une boîte à outils qui 
s’est étoffée et qui peut 
contribuer à la 
transition énergétique 

Règlement graphique et écrit 

Le règlement peut définir, en fonction des circonstances locales, les règles 
concernant l'implantation des constructions. 

Article L151-17 CU 

Montmélian extrait / 
Les constructions non contigües doivent être implantées de telle manière 
que les baies éclairant les pièces principales d'habitation ou d'activité ne 
soient masquées par aucune partie de construction, qui, à l'appui de ces 
baies, serait vue sous un angle de plus de 45° au-dessus du plan horizontal. 
Et que les constructions non contigües observent un recul d'une distance 
minimale de 4 m. 



Afin d’assurer l’Insertion et qualité environnementale des constructions : 
1° Fixer des obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales ;   
2° Identifier et définir des secteurs où des performances énergétiques et 
environnementales renforcées définies doivent être respectées et imposer une 
production minimale d’ENR. 

Le Règlement peut contribuer à la transition énergétique des bâtiments : 

Articles L151-21, L151-28 3° et R151-42 CU 

EXEMPLE / 
Toute nouvelle opération présentant une surface de plancher cumulées supérieure ou égale à 
500 m² doit présenter une couverture minimum de 50% de son énergie primaire (besoins ECS, 
chauffage et rafraîchissement) par des énergies renouvelables. 

Comment utiliser au mieux cette boîte à outils 
réglementaire qui s’est de plus en plus étoffée ? Règlement 



3° Identifier les secteurs dans les zones urbaines ou à urbaniser où les 
constructions faisant preuve d'exemplarité énergétique ou environnementale ou 
qui sont à énergie positive bénéficient d'une majoration de volume constructible 
qu'il détermine en référence à l'emprise au sol et la hauteur. 

Boîte à outils réglementaire sur l’exemplarité 
énergétique et environnementale 

Le Règlement peut contribuer à la transition énergétique des bâtiments : 

Articles L151-21, L151-28 3° et R151-42 CU 
(suite) 

= si consommation conventionnelle est 
inférieure au moins de 20% à la 
consommation conventionnelle de la RT 
en vigueur.  

= jusqu’à 30% et 20% max pour MHC, 
MHI, SI, SC, cœur de parc national. 

Cf. décret du 28 juin 2016 

Cf. article L151-29 CU 

Bonus + 5% (qualité, de l'innovation ou de la création architecturales - Décision 
motivée AOS après avis de la commission régionale du patrimoine et de 
l'architecture L151-29-1 CU, L n°2016-925, 7 juillet 2016, art. 105 

Règlement 



Dépassement de 30 cm maximum par rapport aux règles d'implantation des 
constructions autorisées par le règlement du PLU (emprise au sol, hauteur, 
implantation, aspect extérieur des constructions) pour : 

Rappel de la possibilité de déroger aux règles du 
PLU pour les travaux d’isolation thermique des 
bâtiments 

Décision motivée par la loi de TECV d’Août 2015 
// article L152-5 du CU 

> isolation en saillie des façades 
> dispositif de protection contre le 
rayonnement solaire 
> surélévation des toitures des constructions 
existantes  

 
Montmélian extrait / 

Dans le cas de la réhabilitation du bâti existant une tolérance de 25 
cm peut être autorisée pour la réalisation d’une isolation par 
l’extérieure, y compris avec dépassement sur le Domaine Public à 
condition que cela ne compromette pas les circulations. 

Règlement 



Rappel de l’interdiction d’interdire certains 
dispositifs au moment de l’instruction 

article L116-2 du CU 

Nonobstant les règles relatives à l'aspect extérieur des PLU, le permis de construire ne 
peut s'opposer : 
> à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de 
construction permettant d'éviter l'émission de GES,  
> à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la 
production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation 
domestique des occupants de l'immeuble. 
 
Mais des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet 
dans le bâti existant et dans le milieu environnant peuvent être définies. 
+ Disposition inapplicable dans les secteurs protégés (secteur sauvegardé, AMVAP, 
périmètre de protection MH). 
+ Possibilité de déterminer des périmètres où cette disposition ne s’applique pas 
(délibération motivée et avis de l’ABF). 
 Montmélian extrait / 
UA vieille ville – les matériaux de couverture seront d’aspect et de teinte gris ardoise, à l’exception des 
éléments vitrés dont les panneaux ou tuiles solaires. Ces dispositifs solaires devront être intégrés dans 
le plan de toiture et présenter un caractère faiblement irisé. 

Règlement 



Faire cohabiter la Performance énergétique des 
bâtiments avec l’intégration du projet et 
l’identité patrimoniale et paysagère du territoire  

Loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la 
création, à l’architecture et au patrimoine 
Modification de l’article L101-2d du CU 

Dans le respect des objectifs de DD, l’action des collectivités publiques en 
matière d’urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants :  
« la sauvegarde des ensembles urbains et la protection et la conservation et la 
restauration du patrimoine naturel ». 

Pour rappel, le PLU peut : 
> réglementer l’aspect extérieur des 
constructions 
> identifier et localiser des immeubles bâtis 
et définir des prescriptions de nature à 
assurer leur conservation ou leur 
restauration. 

Règlement 



Si le règlement fixe des obligations pour le stationnement des voitures alors il 
doit fixer des obligations minimales pour les vélos pour les immeubles 
d’habitations et bureaux. 

Boîte à outils réglementaire pour traiter la 
question du stationnement 

Articles L151-30 du CU 

EXEMPLE / 
- 1 (ou plusieurs) local ou emplacement couvert et sécurisé avec un accès à niveau ou un plan 
incliné, pour le stationnement des cycles avec 1 emplacement de 1,5 m² minimum par tranche 
de 50 m² de Surface de Plancher. Ce local ou emplacement doit être équipé d'éléments fixes 
permettant l'attache des cadres et disposer d'une alimentation électrique. Il doit être 
rapidement et facilement accessible. 
- des arceaux extérieurs par immeuble d'habitat collectif à proximité des entrées.  

Articles L151-31 du CU 

Si le règlement fixe des obligations pour le stationnement des voitures alors cette 
obligation est réduite de 15 % au minimum en contrepartie de la mise à disposition 
de véhicules électriques munis d'un dispositif de recharge adapté ou de véhicules 
propres en auto-partage, dans des conditions définies par décret. 

Règlement 



Exemple d’évolution d’un projet privé en 
parallèle de la révision du PLU de la 

commune de BARBY 



En marge du PLU / un exemple d’évolution d’une opération 

> PLU / Diagnostic, 
PADD : l’enjeu des 
derniers gisements 
fonciers à proximité 
du centre. 

> POS : un terrain de 
presque 8000 m2 inscrit 
en UD au POS : 
urbanisation au coup par 
coup pour réaliser 4 
maisons ! 

Utilisation du SURSIS À STATUER 
22 



En marge du PLU / un exemple d’évolution d’une opération 

Aller vers une OPÉRATION D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE 23 



En marge du PLU / un exemple d’évolution d’une opération 

Propriétaire / Opérateur Elus / Urbaniste 

Point de départ 
des échanges  
avec la 
proposition du 
promoteur 
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En marge du PLU / un exemple d’évolution d’une opération 
> 45-50 logts traversants ou 
bi-orientés  
> Travées paysagères 
(distance entre bâtiments) + 
espace tampon en fond de 
parcelle 
> Graduation des hauteurs 
(R+3 / R+2) + étagement des 
terrasses 
> Optimisation accès à partir 
voirie existante 
> Positionnement du 
stationnement en bordure 
de l’opération permettant de 
gérer recul par rapport à 
boisement au Sud 
> Intégration du 
stationnement vélo au plus 
près des entrées 
> Liaisons piétonnes 
> Couverture minimum ENR 
pour ECS 

Réalisation d’une Orientation 
d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) 

25 



En marge du PLU / un exemple d’évolution d’une opération 

26 



Le PLU n’est pas une fin en soi. Il ne vaut que par ce qu’il permet de mettre en œuvre 
sur le territoire : 
 > d’où l’importance d’une concertation pour faire passer le message aux habitants et 
acteurs de la construction sur le territoire (les règles du jeu) puis d’un accompagnement 
des projets 
 
> d’où l’importance d’une collaboration étroite entre communes et service instructeur 
 
Dispositifs parallèles mais néanmoins complémentaires : 
> Plateforme de rénovation énergétique 
> Revues de projet pour monter collectivement en compétence 
> Observatoire dynamique des bonnes pratiques et réalisations en faveur de l’énergie, 
du climat et de l’économie (ex : Département 05) 



28 
Source : HESPUL, Prise en compte de l’énergie dans les projets d’aménagement 

La planification urbaine, premier jalon d’un long processus 
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